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La réforme des retraites de 2001,
quelles incidences pour les femmes ?

Mechthild VEIL

La réforme des retraites actuelle-

ment en débat et partiellement adoptée

inaugure un tournant dans la politique des

retraites . La loi « sur la formation d’un pa-

trimoine pour la vieillesse » (Altersverm-

ögensgesetz) introduit un système de pré-

voyance individuelle volontaire par

capitalisation, subventionné par l’Etat via

des exonérations fiscales et des primes for-

faitaires. Une loi complémentaire (“Alters-

vermögens-Ergänzungsgesetz” ) vient

abaisser le niveau de la pension de réfé-

rence (la « pension standard », Standard-

rente) dans le régime de l’assurance re-

traite légale (gesetzliche Rentenversiche-

rung) . L’objectif déclaré est de geler le ni-

veau des cotisations à 22 % d’ici 2030. Le

nouveau paradigme de la stabilité des coti-

sations rompt avec les objectifs antérieurs
du système. Traditionnellement l’assu-

rance retraite légale avait pour vocation

de remplacer le salaire durant la vieil-

lesse, de garantir le maintien d’un niveau

de vie acquis sur le marché du travail et
d’assurer en même temps aux survivants

une protection convenable .

On s’intéressera dans cet article à l’im-

pact de la réforme des retraites sur la pro-

tection vieillesse des femmes. Pour elles,

les régimes de prévoyance individuelle ont

d’emblée un effet pénalisant puisque, con-

trairement aux systèmes de répartition de
l’assurance retraite légale, ils ignorent la

péréquation de solidarité et ne sont pas

fondée sur une logique de redistribution.

Cela se traduit notamment par une diffé-

renciation des niveaux de cotisation ; du
fait d’une espérance de vie plus longue en

moyenne, les femmes auront à verser des

cotisations supérieures à celles des hom-

mes (de 15 % à 20 % probablement) pour

obtenir la même retraite. L’absence de ta-

rifs unisexe a provoqué un mouvement de

contestation des femmes. Mais on peut

aussi se demander si les femmes qui tou-

chent en moyenne des salaires moins éle-

vés que les hommes seront en mesure de
verser pour leur prévoyance individuelle la

cotisation de 4 % qui donne droit aux aides

de l’Etat (Veil 2001).

On se concentrera ici sur la réforme

de l’assurance retraite légale sous l’angle
du « genre ». Avant d’aborder la question

de l’impact de la nouvelle réforme sur les

retraites des femmes, il est important

d’expliquer la situation des femmes dans
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l’assurance retraite légale avant la ré-

forme. Deux questions sont posées. La ré-

forme vient-elle améliorer la protection
vieillesse des femmes ? La constitution

d’une protection vieillesse fondée sur les

droits propres des femmes se trouve

-t-elle, ou non, facilitée ? Le gouverne-

ment en avait fait un objectif déclaré de la
réforme de sorte que les résultats de cette

dernière doivent être mesurés à cette

aune.

La situation des femmes dans
le cadre de l’assurance retraite légale

L’assurance retraite légale est un sys-

tème de protection vieillesse par réparti-

tion financé par des cotisations et fondé

pour l’essentiel sur le travail salarié.

L’analyse de la structure de financement
révèle, du côté des recettes, la place im-

portante qui est faite aux cotisations.

Du côté des dépenses il faut noter la

faible part des ressources destinées à la

prise en compte des périodes consacrées à
l’éducation des enfants (Kindererzie-

hungszeiten), et la part élevée consacrée

aux pensions de réversion. Ces dernières

représentent 25 % des dépenses, et les pé-

riodes d’éducation 2,1 %. Les périodes
d’éducation des enfants sont par ailleurs

le seul poste dans l’assurance retraite lé-

gale qui fonde des droits propres pour les

femmes (ou les hommes) , indépendam-

ment du niveau des cotisations.
A la différence de la plupart des systè-

mes de retraite européens, le droit alle-

mand ne connaît pas de protection

minimum vieillesse. La pension de re-

traite minimum héritée du droit bismar-
ckien a été supprimée en Allemagne de

l’Ouest avec la réforme des retraites de

1957 ; elle a été abolie dans les nouveaux

Länder de l’ex-RDA en 1991 après l’uni-

fication allemande dans le cadre de l’har-

monisation du droit social . Le droit

allemand des retraites ne dispose donc

pas de niveau plancher de sécurité so-

ciale.

Les écarts entre les pensions en

fonction du sexe des bénéficiaires

Les femmes touchent des pensions
d’assurées (de droit propre) qui, en

moyenne, sont nettement inférieures à

celles des hommes. Dans les Länder de
l’ex-RFA, les pensions de retraite des

femmes atteignaient en 1999 50 % seule-

ment des pensions moyennes des hom-

mes ; les femmes touchaient en moyenne

78 % d’une pension d’homme dans
l’ex-RDA (WSI-FrauenDatenReport

2000, 305). Cet écart intra-allemand

renvoie à des périodes de cotisations plus

longues des femmes est-allemandes et

non pas à des revenus plus élevés.
La faible durée de cotisation des sala-

riées ouest-allemandes renvoie notam-

ment aux difficultés d’accès à des

structures de garde des jeunes enfants,

très déficientes en Allemagne de l’Ouest.
Ainsi, la couverture en places de crèches

pour les enfants de moins de trois ans y

est de plus de vingt fois inférieure à

l’offre est-allemande (2 % de la popula-

tion concernée en bénéficiaient en 1994
dans les Länder de l’Ouest contre 41 %

dans les Länder de l’Est) ; en Allemagne

de l’Ouest, 17 % des enfants de trois à six

ans ont accès à un jardin d’enfants à
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Cotisations des salariés
et des employeurs 75,8%

Recettes fiscales 23,5%

Autres recettes 0,7%

Recettes dans le cadre de
l’assurance retraite légale (1999)



temps plein avec cantine ; ils sont 97 %

dans ce cas en Allemagne de l’Est .

Le niveau de la pension d’assurée (de
droit propre) des retraitées ouest-alle-

mandes notamment reste généralement

inférieur à celui de la pension de réver-

sion. Le montant moyen de la pension de

droit propre est de 438,13 euros ; il est de
527,65 euros pour la pension de réver-

sion. Cela montre le poids important qui

revient à la pension de réversion dans la

protection vieillesse des femmes en Alle-

magne de l’Ouest .
Seul le cumul de la pension de droit

propre et de la pension de réversion as-

sure aux femmes un niveau moyen de re-

traite similaire à celui que touchent les

hommes avec la seule pension d’assuré.
La rémunération mensuelle moyenne des

retraitées (en 1998) est alors de 933,11

euros en Allemagne de l’Ouest (contre

937,71 euros pour les hommes) et de

1051,22 euros en Allemagne de l’Est
(contre 963,79 euros pour les hommes).

Les écarts de revenus de retraite liés

au sexe s’expliquent par le double effet

d’une durée de cotisation plus courte et

d’un salaire moyen plus faible pour les

femmes. Ce dernier représente 70 % du
salaire moyen, alors même que les reve-

nus des hommes se situent en général

au-dessus du salaire moyen. Le tableau

suivant résume cette situation pour toute

l’Allemagne :

Certes, la protection vieillesse des

femmes s’est constamment améliorée de-

puis vingt ou trente ans du fait de leur par-

ticipation accrue sur le marché du travail.

Le niveau global des pensions des retrai-

tes s’en est trouvée augmenté, et la rela-

tion entre les deux types de pensions, de

réversion et de droit propre, a, elle aussi,
été affectée. On observe par conséquent

des écarts de niveau et de cumul des pen-

sions selon les tranches d’âge. Dans les

deux parties de l’Allemagne, les bénéfi-

ciaires les plus jeunes touchent les pen-

sions de droit propre les plus élevées et

les pensions de réversion les plus faibles

(ceci est particulièrement vrai pour

l’Allemagne de l’Ouest). Le même rap-

port se vérifie pour le niveau général des
pensions.

La prise en compte des périodes

consacrées à l’éducation des enfants

Depuis 1986, le droit allemand des re-

traites tient compte des périodes consa-

crées à l’éducat ion des enfants

(Kindererziehungszeiten). Sur la base de

la loi du même nom (Kindererziehungs-
zeitengesetz) les mères ou, alternative-

ment, les pères (cf. note de bas de page 2,

p.18) voyaient prise en compte dans le

calcul de leurs retraites une année d’édu-

cation par enfant élevé, avec une valeur
de retraite correspondant à 75 % du reve-

nu moyen des assurés ; pour bénéficier de

ce droit, le parent concerné devait ne pas

avoir exercé d’activité professionnelle

durant la première année de vie de l’en-

fant. Des jugements de la Cour constitu-

t ionnel le fédérale ont imposé un

amendement à cette loi : depuis l’an 2000

la valeur de la retraite s’élève à 100 % du

revenu moyen ; les périodes d’éducation
des enfants peuvent être cumulées avec

les cotisations du travail salarié dans la li-
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Durée moyenne de cotisation
des femmes à l’assurance retraite

Anciens Länder 25,6 années

Nouveaux Länder 34,6 années

Source : VDR (ed.), Rentenversicherung in Zahlen
2000.



mite du plafond des cotisations; les nais-

sances après 1992 ouvrent droit à trois

années supplémentaires au lieu d’une
seule . Dans la mesure où les premières

pensions prenant en compte trois années

d’éducation seront versées dans vingt

ans, elles ne concernent que les généra-

tions relativement jeunes. La majorité des

6,6 millions de pensions avec périodes

d’éducation sont destinées aux femmes ;

le montant mensuel moyen s’élève à plus

de 50 euros par enfant.

Un bilan intermédiaire

En Allemagne de l’Ouest encore plus

qu’en Allemagne de l’Est, on note des

différences importantes entre les pen-

sions de retraite en fonction de l’apparte-

nance sexuelle des bénéficiaires. Dans

l’ouest de l’Allemagne notamment, ces

écarts renvoient directement aux obsta-

cles que rencontrent les femmes pour
concilier activité professionnelle et fami-

liale. Mais ils reflètent aussi un mode de

construction de l’assurance retraite qui

est discriminatoire pour les femmes. Ain-

si, la pension de droit propre intègre trop
peu d’éléments de redistribution en leur

faveur. Il n’y a pas de retraite ou de pro-

tection minimum susceptible d’amortir

socialement les carrières professionnelles
discontinues et/ou donnant lieu à des re-

venus peu élevés. L’architecture de l’as-

surance retraite légale est modelée sur la

norme de « l’homme standard » ; la pers-

pective du maintien d’un niveau de vie
suffisant pendant la vieillesse est associée

à l’idée de la carrière professionnelle

continue à temps plein donnant droit à un

revenu équivalent ou supérieur à la

moyenne. Il faut avoir en tête ce contexte
spécifique quand on aborde la réforme

des retraites actuellement en cours.

La réforme des retraites de 2001
et ses incidences pour les femmes

L’objectif principal de la réforme de

2001 – la stabilité à long terme des cotisa-

tions – a pour corollaire une baisse signi-

ficative de la pension de référence

(pension standard) . Les femmes sont par-

ticulièrement touchées puisque leur pen-

sion de droit propre (sans pension de

réversion) ne dépasse pas en moyenne

50 % de la pension de droit propre des

hommes. Les femmes mariées pourront
moins qu’auparavant compenser ces ré-

ductions par une « protection veuvage »

relativement généreuse qui subit, elle, des

coupes encore plus sévères. Ces réduc-

tions ne seront guère compensées par les
améliorations sous forme de bonus fami-

lial reconnu aux personnes touchant de

bas salaires.

Bonus familial pour
les salarié(e)s aux revenus faibles

Le mécanisme de bonification au titre

de l’éducation des enfants est le suivant :

les faibles salaires d’assuré(e)s élevant
des enfants de moins de dix ans sont reva-

lorisés jusqu’à 50 % dans le calcul des re-
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Situation comparée des hommes
et des femmes au 31 décembre 1999

Allemagne Ouest et Est

Hommes Femmes

Points de valeur*/an 1,0840 0,7596

Durée moyenne de
cotisation (en années)

41,12 27,94

Pension de droit
propre, montant
moyen en euros

1010,96 492,13

* Un point de valeur correspond à la valeur de la

pension ramenée à une année de cotisation sur la
base du salaire moyen mensuel de tous les assurés
(2279,85 euros en 2000).
Source : Gutachten des Sozialbeirats zum Renten-



traites (jusqu’à hauteur du revenu moyen

des assurés), à condition que le nombre

des années d’assurance donnant lieu à co-

tisations ne soit pas inférieur à 25 ans.

Sont prises en compte les périodes de co-

tisation depuis 1991. En même temps les

mères de deux enfants qui n’exercent pas

d’activité professionnelle ont droit à un
bonus familial (1/3 du point de valeur).

Les mères (et les pères) dont les salaires

sont égaux ou supérieurs à la moyenne ne

bénéficient pas par contre de cette bonifi-

cation.
Le souci de promouvoir le travail à

temps partiel des mères de famille est à

l’origine de cette nouvelle réglementa-

tion. Dans la mesure où le travail à temps

partiel a eu, jusqu’ici, des répercussions
essentiellement négatives sur les retraites

des femmes, il s’agissait de créer de nou-

velles incitations financières. Le nouveau

dispositif, toutefois, est extrêmement am-

bigu. Certes, la démarche est positive, qui
consiste à revaloriser les pensions de re-

traite des personnes aux salaires faibles

élevant des enfants ; ainsi se trouve en-

couragée pour la première fois l’activité

professionnelle des mères de famille et
non pas leur retrait du marché du travail.

Mais du point de vue de l’égalité il

semble plus que discutable que le bonus

familial soit refusé aux mères (ou, alter-

nativement, aux pères) qui disposent de
salaires au-dessus de la moyenne.

La réforme de la pension de réversion

La future pension de réversion ne

s’élèvera plus qu’à 55 % (au lieu de
60 %) de la pension du conjoint décédé,

elle-même réduite par l’abaissement de la

retraite standard. Pour la première fois, la

loi introduit pour ce type de pension une

condition de durée minimale du mariage
(un an). Une autre disposition portera da-

vantage à conséquences. La prise en

compte des revenus disponibles sera dé-

sormais soumise à des critères bien plus
restrictifs ; dans le calcul entreront non

seulement les revenus du travail et les in-

demnités de substitution au salaire, mais

aussi toutes les autres formes de revenu

(revenus du capital, revenus dérivés de
propriétés immobilières) ; seuls les reve-

nus des produits de prévoyance vieillesse

bénéficiant d’aides de l’Etat ne seront pas

pris en compte. Les forfaits dans la prise

en compte des revenus disponibles d’une
hauteur d’environ 675 euros actuellement

ne seront plus indexés mais gelés sous

forme de montants fixes. Ces forfaits in-

tégreront désormais une composante fa-

miliale et seront majorés de 139,07 euros
par enfant . Une autre compensation des

réductions de pensions de retraite envisa-

gées consiste à accorder aux survivants

qui ont élevé des enfants un complément

de la pension de réversion à hauteur d’un
point de valeur, soit actuellement 24,84

euros par mois en Allemagne de l’Ouest

et 21,61 euros en Allemagne de l’Est.

La nouvelle législation ne s’applique

qu’aux mariages nouvellement contractés
ainsi qu’aux mariages dans lesquels les

deux conjoints ont moins de 40 ans. Tous

les autres couples sont régis par le droit

actuel (clause de « protect ion de

confiance », Vertrauensschutz).
Le gel des forfaits signifie de fait l’ex-

tinction progressive du droit de réversion,

ce qui correspond aux intentions du légis-

lateur. En 2030, quand la réduction des

pensions de réversion sera devenue effec-

tive dans une plus large mesure, la valeur

du forfait correspondra à un montant de

322,11 euros environ. Le système de la

pension de réversion aura subi une « ré-

forme » qui en fera une ressource acces-

sible en cas d’indigence seulement. Elle
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perd ainsi sa fonction historique en Alle-

magne de prévention de la pauvreté des

femmes mariées pendant la vieillesse.

Le partage entre conjoints des droits

à la retraite sur une base volontaire
(le « splitting »)

En amont de la réforme, de nombreux

débats ont eu lieu sur l’avenir des pen-

sions de réversion. Certains protagonistes

ont mis au centre des débats la protection
vieillesse des femmes mariées dès lors

que les choix de répartition des tâches

dans le ménage avaient amené ces derniè-

res à délaisser leur carrière profession-

nelle au profit de l’éducation des enfants.
La question était de savoir comment ces

femmes pourraient voir leur position

améliorée par rapport à la réglementation

actuelle qui n’accorde de compensation

que par le biais des droits dérivés à la re-

traite. D’autres acteurs et observateurs

abordaient la réforme essentiellement

sous l’angle des marges d’économies

possibles : un quart des dépenses de re-

traite, on l’a vu, est consacré aux pen-

sions de réversion.

En juin 1999 le ministère du Travail,

dans un document de base sur la réforme

des retraites, avait évoqué l’hypothèse

d’un partage des droits à la retraite entre
les conjoints durant le mariage (Renten-

splitting). Les discussions s’étaient dès

lors centrées sur la question de savoir

comment un dispositif du partage des

droits entre conjoints pourrait succéder
au système de la pension de réversion. Si

ce projet initial développait encore plu-

sieurs propositions alternatives, la ré-

forme des retraites finalement adoptée

n’en retient que celle qui va le moins

loin : elle introduit le « Rentensplitting »

sur une base uniquement volontaire. Les
conjoints auront désormais le choix entre

la pension de réversion et le partage des

droits à la retraite.

Si l’option du Rentensplitting est re-

tenue, les droits à la retraite acquis durant
le mariage seront équitablement répartis

entre les deux conjoints. Le conjoint sur-

vivant touchera formellement moins que

sous le régime de la pension de réversion,

mais les revenus disponibles ne sont pas
pris en compte. Un nouveau mariage pré-

serve le mécanisme du partage. Ce dispo-

sitif est peu attrayant pour les personnes

aux niveaux de salaires moyens et il sera

sans doute peu sollicité. On peut en effet
penser que la réforme a singulièrement, et

jusqu’à l’absurdité, travesti la grande di-

versité des idées sur le partage des droits

à la retraite développées dans le passé.

Les débats se sont réduits à l’enjeu des
pensions de réversion et de leur « aboli-

tion » par la voie du Rentensplitting. On a

ainsi laissé s’éteindre les réflexions sur

une réforme en profondeur du système de

retraites conçue sur le modèle d’une pro-

tection vieillesse fondée sur les droits

propres des femmes (« Eigenständige

Alterssicherung von Frauen »).

Histoire du débat sur une protection
vieillesse fondée sur les droits

propres des femmes

Le débat sur le partage entre conjoints

des droits à la retraite (Splitting) est spéci-

fique à l’Allemagne ; on ne retrouve pas

par exemple en France de débat analogue

autour de la notion d’individualisation
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des droits à la retraite. Plusieurs courants

d’idées alimentent les discussions sur la

« protection vieillesse fondée sur les
droi ts propres des femmes » (Ei-

genständige Alterssicherung von Frauen)

entamées dès les années 1970 et 1980 :

les théories sociologiques de l’individua-

lisation et de la diversification des modes
de vie (cf. Beck 1983, Beck-Gernsheim

1986) ; les analyses féministes des défi-

cits de la protection sociale des femmes

(Riedmüller 1984) ; les plaidoyers juridi-

ques en faveur de l’égalité des femmes et
des hommes à la suite d’une décision de

la Cour constitutionnelle fédérale ordon-

nant une réforme des pensions de réver-

sion et de la protection sociale des

femmes (BVerfGE 39 du 12 mars 1975) .
Les théories sociologiques de l’indi-

vidualisation dont se saisit, pour les déve-

lopper, la recherche féminis te

s’intéressent tout particulièrement à

l’évolution de la famille et aux aspira-

tions des femmes à plus d’autonomie

sous l’effet d’une participation accrue des

mères de famille au marché du travail.

(Ostner 1980). Parmi les multiples impli-

cations de l’individualisation, le débat
s’intéresse à la question de savoir quelle

valeur matérielle et morale il convient

d’attribuer à l’avenir au travail domes-

tique ; l’idée est de mettre fin à une situa-

t ion dans laquelle les femmes qui
assument les tâches destinées à la repro-

duction de la famille sont « punies » en se

trouvant exclues du bénéfice des presta-

tions sociales . On observe que l’écart se

creuse entre la réalité et les références
normatives, entre le constat empirique de

l’individualisation et l’idéal du rapport de

travail standard (masculin) qui fonde

l’assurance retraite. Des mesures d’adap-

tation structurelle de la protection sociale
sont réclamées, auxquelles sont assignées

plusieurs objectifs : inciter à une entrée

plus massive des femmes sur le marché

du travail ; faciliter une nouvelle division
sexuelle des tâches domestiques et pro-

fessionnelles ; garantir aux femmes et aux

hommes un revenu minimal indépendant

de leurs biographies familiales et profes-

sionnelles.
L’arrêt de la Cour constitutionnelle de

1975 concernant une réforme des pen-

sions de réversion et de la protection so-

ciale des femmes (cf. supra) donne une

nouvelle impulsion aux débats sur l’indi-

vidualisation des droits des femmes à la

retraite. Une « commission d’experts

pour la réforme du régime de l`assurance

retraite légale de la femme et des pen-

sions de réversion » instituée par le gou-

vernement fédéral présente en 1984 la

proposition d’une « pension de partage »

(Teilhaberente), qui institue une réparti-

tion (Splitting) des droits à la retraite en

cas de veuvage. Des modèles plus ambi-

tieux d’une protection vieillesse indivi-

dualisée des femmes sont élaborés dans la

même période par des chercheurs des uni-

versités de Francfort et de Mannheim . Si

ces travaux n’ont guère exercé d’in-

fluence sur les lois adoptées en 1986 (in-

troduction d’une pension de veuf ;

institution du principe d’annuités pour les

périodes consacrées à l’éducation des en-

fants), ils jouent un rôle important dans
les débats qui vont suivre. Leur modèle

qui a été modifié à plusieurs reprises par

deux de ses auteurs (Gabriele Rolf, Gert

Wagner) est discuté dans des contextes

très différents .

Le concept

Le concept de la protection vieillesse

des femmes par l’acquisition de droits

propres repose sur deux présupposés.
Une première affirmation consiste à pen-
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ser que les processus d’individualisation

nécessitent l’amélioration de la protec-

tion sociale en faveur de toute la popula-

tion d’un pays. On suppose, d’autre part,

qu’une telle réforme n’est socialement

acceptable que si elle préserve l’équilibre

entre les prestations et les contributions

(principe d’équivalence) et n’inaugure
donc pas une transformation fondamen-

tale du système sous forme d’introduc-

tion d’un revenu social minimum financé

par les impôts.

L’idée de base de la « retraite indivi-

dualisée » est simple. Il s’agit de créer les

conditions qui permettront à toutes les

femmes et à tous les hommes de consti-

tuer des carrières d’assurance complètes

(continues) dans le cadre de l’assurance
retraite légale. Dès l’âge de 16 ans, tous

les habitants, donc aussi les inactifs, les

fonctionnaires, les indépendants, sont

soumis à une obligation de cotisation.

Des contributions minimales doivent per-

mettre l’acquisition de droits au-dessus

du niveau de l’aide sociale. Dans la me-

sure où ce modèle s’applique aussi aux

inactifs, il est nécessaire de désigner

l’institution (la personne) à laquelle in-

combent les cotisations ; on distingue

pour ce faire les différents types d’inacti-

vité. Ainsi, les cotisations pour les élèves

et étudiants sont prises en charge par

l’Office pour la promotion de la forma-

tion, celles des chômeurs par l’assurance

chômage, celles pour l’éducation des en-

fants (p.ex. jusqu’à l’âge de six ans, date

d’entrée à l’école primaire) par l’Etat.

Pour les personnes qui ne sont pas actives
et qui n’élèvent pas d’enfants, c’est la

personne chargée de leur subsistance

(l’époux) qui pourvoit aux cotisations.

Les parents isolés restent soumis à l’obli-

gation de cotisation minimale ; celle-ci
donne toutefois lieu dans leur cas à des

exonérations fiscales. Seul(e)s les bénéfi-

ciaires de l’aide sociale sont exempt(e)s

de l’obligation de cotisation. On attend de
ce modèle un effet incitatif pour une

entrée plus massive des femmes mariées

sur le marché du travail.

Dans la logique de ce modèle la pen-

sion de réversion – controversée puisque
discutable du point de vue de l’égalité

entre les sexes – s’éteindrait progressive-

ment après une période de transition.

L’introduction d’une obligation de cotisa-

tion minimum permettrait en effet aux
femmes autant qu’aux hommes d’acqué-

rir des droits propres à la retraite.

Par un partage continu des droits à la

retraite durant le mariage (Rentensplit-

ting), chacun des deux conjoints acquiert
des droits strictement identiques, indé-

pendamment des modes de répartition du

travail domestique et professionnel au

sein du couple. Ce modèle du partage

entre conjoints des droits à la retraite
tente de tenir compte de la diversité des

biographies des femmes. Cette approche

semble cohérente avec une politique en

faveur des femmes. On ne peut pas en-

core, en effet, parler à l’heure actuelle de
répartition équitable, entre les deux sexes,

des tâches professionnelles et domesti-

ques, en même temps qu’il est encore peu

réaliste de compter sur le plein emploi des

femmes dans un avenir proche.
La simplicité de l’idée d’individuali-

sation des droits des femmes à la retraite

explique aussi sa popularité. Pour autant,

sa réalisation soulève de nombreux pro-

blèmes pratiques. Une question par
exemple est de savoir qui prendra en

charge la part patronale pour les cotisa-

tions des inactifs. Si cette contribution in-

combe directement aux personnes

concernées, elles devront s’acquitter
d’une cotisation mensuelle estimée en
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1988 à 150 euros environ (Rolf/Wagner

1988, 720), ce qui est beaucoup. De nom-

breux problèmes administratifs se posent
aussi pour l’application du Splitting, par

exemple quand les conjoints ont un grand

écart d’âge. Des trous dans les carrière

des assuré(e)s peuvent alors apparaître,

que seules des interventions bureaucrati-

ques lourdes pourraient combler.

Les revendications pour le dévelop-

pement d’un modèle de retraites fondées

sur les droits non dérivés sont devenues

populaires parce que de nombreux grou-

pes sociaux se reconnaissent dans leurs

objectifs :

- mise en place d’une protection vieil-

lesse convenable pour les femmes par

l’acquisition de droits propres à la re-

traite ;

- assouplissement du principe d’équi-

valence pour les retraites ;

- meilleure prise en compte des pério-

des consacrées à l’éducation des enfants
et plus généralement aux travaux tradi-

tionnellement réservés aux femmes ;

- incitation à une participation plus

active des femmes au marché du travail et

à des changements concernant la division
sexuelle du travail.

Ces revendications n’ont pas abouti

au cours des 20-30 années dernières,

même sous la forme quelque peu réduite

du partage des droits dans le cadre de la
pension de réversion. En 1975 par

exemple, les femmes au sein du mouve-

ment syndical avaient échoué dans leur

tentative de transformer les droits dérivés

de la pension de réversion en droits di-

rects, via l’institution du principe de par-

tage entre conjoints des droits à la retraite

(Rentensplitting). Déjà lors du congrès du

DGB de 1972, la commission des fem-

mes au sein de la confédération avait re-

vendiqué une réforme qui aurait eu pour

effet que « le droit de la retraite considère

les deux conjoints comme une unité, de

sorte que les droits à la retraite acquis du-

rant le mariage soient imputés à parts éga-

les à chacun des partenaires et inscrits sur

son compte individuel (…). L’individua-

lisation des droits des femmes à la retraite

permettrait à terme et de façon progres-

sive une redéfinition des droits à la pen-

sion de veuve/veuf ».

On peut se demander pourquoi la re-

vendication du partage des droits à la re-

traite durant le mariage n’a pas connu un
autre aboutissement. Les différents mo-

dèles en discussion étaient très compli-

qués et n’ont pas été compris. Le modèle

du partage des droits s’inscrit aussi dans

le droit fil du droit conjugal de la subsis-

tance. La redistribution intervient donc au

sein des couples (des conjoints) et non

pas au sein de la communauté des assu-

rés. Dans la mesure où le mécanisme du

partage des droits est lié au mariage, l’in-

dividualisation des droits ne se réalise

qu’au sein des ménages et ne s’étend pas

à toutes les femmes.

Une évaluation contradictoire

En intégrant des éléments de politique

familiale, une nouveauté dans le droit al-

lemand de la retraite, la réforme constitue

sans aucun doute un pas en avant vers

l’individualisation des droits des femmes
à la protection vieillesse. Ainsi, la pen-

sion de réversion et le forfait autorisant

sans réduction le cumul avec une pension

d’assuré se trouvent augmentés par l’in-

troduction d’une bonification pour l’édu-

cation des enfants. Les bas salaires des

mères (alternativement des pères) de fa-

mille sont revalorisés dans le calcul des

pensions de retraite. Dans le futur dispo-

sitif de prévoyance individuelle, les aides
de l’Etat augmenteront avec le nombre
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des enfants. On peut aussi apprécier posi-

tivement que les prestations liées à la si-

tuation familiale cessent d’avoir pour
condition préalable le retrait (temporaire)

des femmes du marché du travail. Person-

nellement j’y vois une contribution à la

protection vieillesse individualisée

(fondée sur les droits propres) des fem-

mes, qui toutefois ne se réalisera guère en

l’absence de conditions facilitant la

conciliation des choix professionnels et

familiaux.

L’évaluation de la réforme est moins
positive quand on s’intéresse à l’amélio-

ration matérielle de la situation des fem-

mes du fait de l’individualisation de leurs

droits – un objectif qui pourtant devrait

a l ler de soi . La masse f inancière
consacrée à une politique sociale redistri-

butive est en diminution alors même que

des ressources individuelles pour la pré-

voyance individuelle sont mobilisées de

manière croissante. Les femmes, on l’a
vu, doivent consentir à des diminutions

de retraites plus importantes que les hom-

mes avec la réduction des pensions de ré-

vers ion. Ces pertes ne sont pas

compensées par l’introduction d’une bo-

nification pour l’éducation des enfants.

La démarche engagée – qui vise à réser-

ver à terme le droit à la pension de réver-

sion aux cas d’indigence – présupposerait

le développement concomitant de droits à
la retraite propres, par l’institution par

exemple d’un minimum vieillesse et par

la reconnaissance de périodes d’éduca-

tion des enfants de trois ans y compris

pour les naissances antérieures à 1992.
Pour réaliser le double objectif d’une plus

forte individualisation des retraites des

femmes et d’un niveau de pension globa-

lement plus élevé, le droit des retraites

devrait contenir plus et non pas moins
d’éléments de redistribution. L’abandon

d’un principe réellement redistributif du

partage des droits à la retraite (qui aurait,

au sein des couples au moins, conduit à
un transfert redistributif des pensions

d’hommes vers les pensions de femmes)

vient également amoindrir la portée de la

réforme en ce qui concerne l’accès des

femmes à une protection vieillesse fondée
sur les droits propres. La revendication

reste donc d’actualité politique.
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